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Numéro de la délibération : 2018/030

Nomenclature  ACTES :  Autres  domaines  de  compétences,  autres  domaines  de
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Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 19/02/2018

Date de convocation du conseil : 13/02/2018

Date d’affichage de la convocation : 13/02/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : M. Hervé JESTIN

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Émilie  CRAMET,  Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  Mme
Chantal  GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.
Michel GUILLEMOT, M. Georges-Yves GUILLOT, M. Michel JARNIGON, M. Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence KERSUZAN, Mme Véronique LE BOURJOIS, Mme Alexandra LE NY, Mme
Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX, M. Yann
LORCY,  M.  Christophe  MARCHAND, M.  François-Denis  MOUHAOU,  M.  Jacques
PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, Mme Claudine RAULT, Mme Françoise RAMEL.

Étaient  représentés :  Mme  Emmanuelle  LE  BRIGAND  par  Mme  Madeleine
JOUANDET, Mme Laurence LORANS par M. Loïc BURBAN, M. Alain PIERRE par
M. Jacques  PERAN, M. Eddy RENAULT par Mme Soizic PERRAULT.

Étaient absents : M. Paul LE GUERNIC,  M. Eric SEGUET.



Approbation protocole
Appel à candidature « Dynamisme des centres villes et bourgs

ruraux »
Cycle opérationnel

Rapport de Madame la MAIRE

Au terme de l’appel à candidatures « dynamisme des bourgs ruraux et des villes en
Bretagne » lancé en mars dernier par l’État, la Région Bretagne, l’Établissement public
foncier de Bretagne et la Caisse des Dépôts, 208 projets ont été présentés. Le caractère
innovant, l’expérimentation et les perspectives d’essaimage ont guidé les partenaires
dans le choix des 60 projets soutenus.  

Avec le concours du Pays de Pontivy et de Pontivy communauté, nous nous inscrivons
par  conséquent  dans  une  perspective  de  mutation  de  notre  centre  ville,  axée  sur
plusieurs volets : commerce et services, habitat, déplacements, loisirs et cadre de vie…
afin qu'il soit conforté comme moteur de notre attractivité.

En prenant appui sur tous les acteurs institutionnels, mais aussi comme nous le faisons
déjà depuis longtemps sur la population, au travers des conseils et visites de quartiers,
d'association à des projets d'aménagement.

Nous avions souligné la part de la jeunesse, au travers des 7 410 élèves et étudiants
fréquentant  les  divers  établissements  à  la  dernière  rentrée,  pour  une  population
municipale de 13 965 habitants, et aussi notre volonté de développer les conditions
pour que ces jeunes qui étudient à Pontivy aient l'envie et la possibilité d'y rester ou du
moins d'y revenir dès que possible.

Nous sommes sur un projet de centre ville certes, mais avant tout de territoire, et dans
le cadre d’un nécessaire rééquilibrage territorial.

Afin  de  concrétiser  cet  engagement,  la  commune  est  invitée  à  signer  avec  les
partenaires  que  sont  l’État,  la  Région  Bretagne,  l’Établissement  public  foncier  de
Bretagne, la Caisse des Dépôts et des Consignations ainsi que Pontivy communauté un
protocole  d’accord  commun précisant  le  plan  d’action,  la  ventilation  de  l’aide  par
financeur(s) et par opération, les engagements de chacun pour assurer la bonne réussite
et le suivi du projet. 
A ce protocole vont s’ajouter le plan de financement global, les fiches opérations et une
note précisant  la  composition du dossier  de subvention et  les  adresses  des  services
instructeurs des partenaires. 
Pour chaque opération, la commune sera attentive au dépôt par la maîtrise d’ouvrage
concernée d’un dossier de subvention à l’adresse du partenaire financeur cité dans le
protocole.



Il  vous  est  donc  proposé  de  formaliser  la  demande  d’accompagnement  de  notre
collectivité auprès des partenaires de l’appel à candidatures « dynamisme des bourgs
ruraux et des villes en Bretagne » à approuver : 

- le protocole cadre ;
- le plan de financement global ;
- les fiches opérations ;
- la note précisant le circuit de dépôt des dossiers de subvention

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5210-1 à
L 5210-4 et L 5211-1 à L 5211-62,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29
à L 2121-34,

Vu la  délibération  du  Conseil  municipal,  en  date  du  19/02/2018  se  prononçant
favorablement  sur  le  dossier  tel  que  présenté  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets
« Dynamisme des bourgs ruraux et des villes en Bretagne »,  

Vu le courrier/ou la délibération de EPCI, en date du xx mois xxxx, affirmant le soutien
à la commune de XXX par sa candidature à l’appel à projets « Dynamisme des bourgs
ruraux et des villes en Bretagne »,

Considérant la nécessité de conclure un protocole cadre avec les partenaires que sont
l’État, la Région Bretagne, l’Établissement public foncier de Bretagne, la Caisse des
Dépôts et Pontivy communauté pour la réalisation du plan d’action sur l’attractivité du
centre.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Entendu l’exposé de Madame la Maire,

APPROUVE  ledit  protocole  cadre  avec  les  partenaires  que  sont  l’État,  la  Région
Bretagne, l’Établissement public foncier de Bretagne, la Caisse des Dépôts et Pontivy
communauté et AUTORISE Madame la Maire à le signer ainsi  que tout document
nécessaire à son exécution,

AUTORISE  Madame la Maire à déposer les dossiers de subvention aux partenaires
citées afin de bénéficier de leur soutien technique et financier ou de veiller au dépôt des
dossiers de subvention par les maîtrises d’ouvrage des opérations, 



AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution
de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 20 février 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT


































































